
Bulletin spécial
Chères citoyennes, chers citoyens,

Lors de l’assemblée publique du 14 avril dernier, il a malheureusement été nécessaire de
mettre fin à la période de questions plus tôt que prévu. Cette décision a été prise en raison
de comportements inappropriés de la part de quelques participants, qui ont perturbé le bon
déroulement de la séance en ne respectant pas les règles de prise de parole et en
empêchant d'autres citoyens de s’exprimer.

Nous souhaitons rappeler que les assemblées du conseil municipal ont pour objectif de vous
informer sur les décisions prises par vos élus et de vous permettre de poser des questions
en lien avec les affaires municipales. Ces rencontres ne sont pas forcément des tribunes
politiques ou partisanes, mais des moments de dialogue respectueux entre les citoyens, les
élus et l’administration municipale.

Dans cette optique, lors de la prochaine assemblée du conseil, qui se tiendra le 12 mai, un
rappel des règles de fonctionnement et des principes de civisme sera fait en début de
séance. Le respect mutuel, la courtoisie et l’écoute sont essentiels pour garantir un climat
serein et productif.

Enfin, nous tenons à souligner que tout comportement intimidant ou irrespectueux envers
les élus ou le personnel municipal est inacceptable. La démocratie municipale repose sur un
échange ouvert, mais toujours respectueux.

Nous comptons sur votre collaboration afin que nos assemblées demeurent des lieux
d’expression constructive et de participation citoyenne exemplaire.

Le Maire

 

Bonjour à tous les citoyens, citoyennes, 

En tant que directrice générale, j’aimerais témoigner de la fierté que j’ai à collaborer avec une équipe
d’employé.e.s dévoué.e.s comme celle qui travaille pour notre municipalité, L’Ascension. Chacun, chacune a le
souci de vous offrir le meilleur service possible afin de créer un milieu de vie agréable pour tous. 

Sommes-nous parfaits? Non! La nouvelle équipe, riche d’expériences et de compétences pertinentes, gagne
rapidement en aisance pour accomplir l’ensemble des nombreuses tâches relevant de chacun des postes.

Nous travaillons dans un milieu où le respect et le civisme sont au coeur des valeurs mises de l’avant, autant
entre nous qu’avec les membres du conseil et tous les citoyens, citoyennes. Nous nous attendons à la réciproque.
Il est normal et sain d’avoir des perspectives, des opinions différentes. Mais celles-ci doivent servir à enrichir le
débat, le dialogue entre nous tous dans une préoccupation commune du mieux vivre ensemble, pas à diviser.

Merci beaucoup de votre collaboration et soyez assurés de notre engagement à vous offrir le meilleur. 

Mot de la Directrice générale

mai 2025

Mot du Maire

Jacques Allard

**Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) – local 4450, représentant les employés syndiqués de la
municipalité, appuie la présente démarche mise de l’avant par le conseil municipal et la direction de la municipalité. ** 
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